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RAPPORT DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

La Commission de contrôle s’est réunie le 24 mars 2023, selon convocationfaite le 3 mars 2023, afin de procéder à l’examen des comptes de l’AS ERE,portant sur la période du 1ejanvier 2022 au 31 décembre 2022.

Les comptes sont désormais présentés pour certification sur la base du plancomptable des copropriétés et fournis lors de la réunion de travail.

La Commission a eu accès à l’ensemble des documents et pièces comptablesen présence du Président, du Secrétaire et du Comptable de l’Association.

Nous avons pu ainsi effectuer dans de bonnes conditions tous les contrôles etvérifications en respectant les principes de diligence généralement admis.

Toutes nos questions et demandes de précisions ont reçu des réponsessatisfaisantes.

Aucune anomalie ou manquement n’a été relevé.

Les dépenses enregistrées de l’exercice 2022, soit- Gestion 637.602,57 euros- Gros Travaux 355.236,61 euros- Parking ROME 5.779,00 euros
sont conformes globalement aux budgets 2022 approuvés en assembléegénérale le 24 juin 2022.

Foi de ce qui a été constaté, la Commission estime que les comptes sontsincères et bien tenus et que le quitus peut être donné sans réserves.
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